
 

Mot de la directrice générale 
  

Chères citoyennes, chers citoyens, 

À l’approche des prochaines élections municipales, il me fait plaisir de vous rappeler 
certaines dates importantes à inscrire à votre agenda : 

• Période de mise en candidature : du 19 septembre au 3 octobre au plus tard à 
16h30 

• Vote par anticipation : le dimanche 26 octobre de 12h00 à 20h00 
• Jour du scrutin : le dimanche 2 novembre de 10h00 à 20h00 

Ces moments clés marqueront le processus démocratique qui nous permettra de 
choisir celles et ceux qui représenteront notre collectivité au sein du conseil 
municipal. 

Il est aussi important de bien vous informer sur les règles, les modalités de vote et 
les démarches pour poser votre candidature. L’information complète vous sera 
transmise sous forme de communiqué spécial par la poste et sera disponible sur 
le site de la municipalité ainsi qu’à nos bureaux. 

J’invite particulièrement les citoyennes et citoyens à relever le défi de s’impliquer 
activement dans la vie municipale en soumettant leur candidature. Être élu(e) 
municipal(e), c’est contribuer directement aux décisions qui façonneront l’avenir 
de Saint-Adelphe. Plusieurs défis nous attendent : le développement de nos 
services, la gestion responsable de nos finances, l'investissement dans la réfection 
des routes pour assurer la sécurité de tous et préserver nos infrastructures pour 
l'avenir, l’adaptation aux réalités environnementales et l’amélioration continue de 
la qualité de vie de notre communauté.  

Votre engagement est essentiel pour bâtir un avenir qui nous ressemble et qui nous 
rassemble. Ensemble, faisons en sorte que ces élections soient une occasion de 
participation et de fierté collective. 

Au plaisir de vous voir nombreux et engagés, 

La directrice générale, 

 

Julie Francoeur 

Municipalité de Saint-Adelphe 
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Affaires municipales  

  

RÉSOLUTIONS DE AOÛT 2025 
 

 Entériner le paiement du dernier versement de la quote-part de la Régie des incendies Centre-Mékinac au 
 montant de 37 342,45$. 

 Dossier TECQ 2024-2028 - Drainage des rues Industrielle, Antonio-Magnan et Baillargeon. 

 Autorisation à la directrice générale pour demander des offres de services pour la réfection de trottoirs et de 
 route pour la rue du Moulin. 

 Adoption du Règlement numéro 2025-345 instituant un programme de crédit de taxes pour favoriser l’ajout de 
 logements locatifs multifamiliaux à des fins résidentielles abrogeant le Règlement numéro 2025-342. 

 Demande du comité des Loisirs pour le prêt à titre gracieux de la grande salle et l’utilisation de tout le 
 stationnement municipal pour la parade de Noël le 13 décembre 2025. 

 Autorisation de fermeture temporaire d’un tronçon de la rue du Moulin pour l’événement de danse country 
 organisé par le Quilles et Frites le 29 août 2025. 

 Résolution pour autoriser le changement de date de la séance du conseil municipal du 3 novembre 2025 pour le 
 17 novembre 2025. 

 Autorisation à la direction générale pour demander des offres de services concernant des travaux de réfection au 
 puit municipal. 

 Demande de réalisation d’un diagnostic organisationnel à la Régie des incendie du Centre-Mékinac (RICM). 

 Avis de motion et adoption du projet de Règlement numéro 2025-346 relatif à l’occupation du domaine public. 
 

CORRESPONDANCE DU MOIS D’AOÛT 
 

- Gouvernement du Canada : Appel de propositions 2025-2026 du Programme Nouveaux Horizons pour les 
 Aînés ; 

- Gouvernement du Québec : Programme d’aide à la voirie locale – aide maximale accordée de 30 000$ et 
 programme renouvelé jusqu’au 31 mars 2027 ; 

- Ministère des affaires municipales et de l’habitation : Reddition de comptes – Approbation pour la TECQ 
 2019 ; 

- Espace Muni : Élections municipales 2025 – Coconstruire des municipalités inclusives pour chaque 
 génération ; 

- TES Canada : Déclaration de TES Canada au sujet du défi de communication pour le projet TES Mauricie ; 
- Carrefour emploi Mékinac : Transmission du rapport d’activités du Carrefour emploi Mékinac 2024-2025 ; 
- Chambre de commerce de Mékinac : soutien majeur accordé par le Fonds d’action québécois pour le 

 développement durable ; 

Séance du conseil 

  

Mercredi, 1er octobre 2025 à 20h et lundi, le 17 novembre à 20h à la salle de la Fadoq de l’Hôtel de Ville 
 

Les séances sont disponibles sur YouTube . Il vous suffit d’inscrire Municipalité Saint-Adelphe dans la recherche 

Prochaines collectes d’Octobre 2025 

  

 Recyclage et compostage     2 – 16 et 30 Déchets et compostage 9   

 Compostage  23 
 

Prochaines collectes de Novembre 2025 

  

 Recyclage et compostage     13 et 27 Déchets 6   
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 RAPPEL ÉCOCENTRE MUNICIPAL 
 

La Municipalité de St-Adelphe vous rappelle que plusieurs conteneurs sont mis gratuitement à la disposition de la 
population à l’écocentre pour les matières valorisables et ce, dès la fin du mois d’avril jusqu’au début novembre, les 
samedis de 8h à 12h. On peut y apporter les pneus d’automobiles et de camions, la peinture et les contenants de 
peinture, les huiles usagées et les filtres également le bois, le métal, les appareils de technologie de l’information et des 
communications, les appareils réfrigérants, les RDD, les carburants, les piles et batteries de véhicules, les pesticides et 
aérosols, les bardeaux d’asphalte, l’agrégat, le propane, les médicaments, les lampes fluorescentes, etc. Aucun produit 
industriel n’est accepté; pour les huiles et la peinture, elles devront être dans leur contenant d’origine ou dans des 
contenants incassables bien scellés. 
 

Rappel : les contenants (5 gallons) doivent être identifiés avec ce qui à l’intérieur. 
 

Encombrants  
Ce sont entre autres, meubles, électroménagers, outils, vélos, portes et fenêtres. Ils sont traités de façon écologique, 
démantelés et recyclés. 

Métaux 
Destination fonderie : métaux ferreux et non ferreux (poteaux, tuyaux, armatures, bidons non contaminés, réservoir 
d’eau chaude) : chaque tonne d’acier recyclé permet d’économiser 2 500 livres de minerai de fer, 400 livres de 
charbon et 120 livres de calcaire. 

Bois 
Destination valorisation : planches, billots, cadres, moulures, meubles brisés, clôture, palettes, treillis, portes, mélamine, 
etc. Les résidus de bois sont transformés en produits de bois moulés. Le bois de qualité inférieure est utilisé à des fins 
de compostage ou comme combustible. 

Agrégats 
Destination recyclage : béton, brique, pierre, etc. 

Résidus domestiques dangereux 
Destination centres spécialisés : peinture, huiles, solvants, néons, aérosols, bonbonnes de propane, batteries d’auto, 
cartouches d’encre, etc. 

Bardeaux d’asphalte 
Destination recyclage/ valorisation 
 

• N.B.: Les matériaux provenant de la démolition complète d’une bâtisse ne doivent pas y être déposés. Les 
citoyens sont invités à louer plutôt un conteneur auprès de E360 au 514-990-9990 ou info@e360s.ca. 

 
FERMETURE DE L’ÉCOCENTRE : SAMEDI LE 1ER NOVEMBRE 12H 

  

  

 Prendre note que les bureaux de la municipalité seront fermés le : Lundi 13 octobre 2025 

CONGÉ DE L’ACTION DE GRÂCES 

RETOUR À L’HORAIRE HABITUEL—BUREAU MUNICIPAL 

À compter du mardi, 14 octobre, nous serons de retour à l’horaire habituel soit:  

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30 

Les employés du bureau municipal 

mailto:info@e360s.ca
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Programme ViActive 

 

Débute vendredi le 19 septembre 2025 De 10h à 11h  
à la salle de la Fadoq 

Pour informations et inscriptions : 

Madame Réjeanne Marchand 418 365-3956 

Retour à l’école ☺ 

Les élèves sont de retour en classe depuis quelques jours,  

nous rappelons aux automobilistes de conduire avec une 

grande prudence, particulièrement près des zones 

scolaires. 

  Merci de garder nos enfants en sécurité!   

  

 

Tirage de sacs Telus 

Dans le cadre de la promotion « Telus outils pour les 
jeunes », la Municipalité a reçu grâce à son partenariat 
avec Telus, 20 sacs à dos contenant des effets scolaires. 
Les sacs contenaient entre autres crayons de bois, 
crayons de couleur, règle, gomme à effacer, feuilles 
mobiles, etc. 
 

Un tirage au sort a été effectué le 7 août dernier parmi les 
enfants inscrits à temps plein au Camp de jour de la 
Municipalité! 
 

Voici la photo des gagnants/gagnantes accompagné(e)s 
de Laurie Champagne, coordonnatrice du camp et de Julie 
Francoeur, directrice générale. 

Bonne rentrée scolaire à tous! 

 

Voici le lien qui explique aux citoyens désireux de savoir 

comment intervenir devant la Commission de la protection 

du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 

 https://cqde.org/news/comment-intervenir-devant-la-

cptaq/ 

 

La municipalité de Saint-Adelphe tient à remercier 
chaleureusement les animateurs/trices, 

accompagnateur/trice ainsi que la coordonnatrice du 
camp de jour pour leur dévouement, leur créativité  

et leur énergie tout au long de l’été 2025. 
 

Grâce à votre engagement, les enfants ont pu vivre des 
moments mémorables, enrichissants et remplis de joie. 
Votre travail a contribué à faire du camp de jour un lieu 

sécuritaire, stimulant et amusant, et nous sommes fiers 
d’avoir pu compter sur une équipe dynamique et 

professionnelle. 
 

Merci, Laurie, Elizabeth, Arianne, Mollie, Justine, 
Mathis et William, d’avoir contribué au bonheur des 

jeunes tout l’été! 
 


